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A l’heure où de nombreuses interrogations sont
posées sur la formation professionnelle, je sou-
haite que l’élaboration du PRDFP soit, à l’échelle
de l’Alsace, l’occasion d’une véritable réflexion.
Il me semble tout d’abord indispensable de fina-
liser un état des lieux, ce qui correspond à l’éva-
luation du Schéma Régional Education Formation
2004-2009. Mais c’est bien sûr l’avenir qui me
préoccupe. Comment pouvons-nous piloter l’offre
de formation pour qu’elle réponde à la fois aux
aspirations individuelles et aux besoins de l’éco-
nomie et comment pouvons-nous anticiper pour
tenir compte des évolutions prévisibles ?

Ces enjeux majeurs supposent une concertation per-
manente et structurée. Je souligne à cet égard que les accords-cadres conclus
avec les partenaires sociaux le 29 octobre 2007, sont des occasions
d’échanges auxquels je suis très attachée et que je souhaite voir approfondis
avec l’adoption du PRDFP.
Les entretiens territoriaux ont permis d’entendre individuellement des acteurs
locaux de l’emploi et de la formation, les réunions de concertations territo-
riales ont constitué des temps de discussions et de débats collectifs et la jour-
née régionale du 5 février 2008 fut l’occasion de mettre en perspective le
travail réalisé par la mission commune d’information au Sénat, animée par le
sénateur Jean-Claude Carle. Les ateliers PRDFP, dont le 1er a eu lieu à Mul-
house avec les entreprises et les deux suivants qui se dérouleront au 2ème se-
mestre 2008, constituent des problématiques prioritaires abordées tout au
long de l’élaboration du PRDFP : connaissance des besoins des entreprises, li-
sibilité de l’offre de formation, prospective des métiers et orientation.

Des échanges avec les acteurs régionaux se déroulent actuellement : ANPE,
Assedic, chambres consulaires, rectorat dans ces différentes composantes,…
Je dois dire que ces entretiens que j’ai conduits moi-même, sont de grande
qualité et permettent généralement d’envisager ou de conforter des partena-
riats.
Je vous donne rendez-vous pour le prochain atelier, qui aura lieu en novem-
bre, en vous y souhaitant nombreux. Il sera un moment d’écoute et de té-
moignage des usagers sur l’accès à la formation professionnelle :

- connaissent-ils les structures d’accueil, leur rôle et leurs spécificités ?
- sont-ils aiguillés dans la réflexion et soutenus dans l’élaboration de leur
projet professionnel ?
- ont-ils le sentiment d’être suffisamment accompagnés ?

Ce PRDFP constituera une nouvelle étape de la politique régionale en matière
de formation professionnelle. Certes il ne saura répondre de manière exhaus-
tive à toutes les problématiques de l’emploi et de la formation en Alsace, mais
les phases successives de concertation rencontrent pour l’heure de vrais suc-
cès : richesse des débats, implication et participation des acteurs, propositions
innovantes...
Il nous reste du chemin à parcourir, ensemble, mais une dynamique positive
est enclenchée. Il ne tient qu’à nous de l’enrichir davantage.

Je vous souhaite une bonne lecture de cette deuxième lettre.

Martine CALDEROLI-LOTZ
Vice-Présidente du Conseil Régional d’Alsace
Présidente de la Commission« Formation Professionnelle Continue »

L’élaboration du PRDFP a débuté en septembre 2007 avec des rencontres
individuelles et collectives, locales et régionales, permettant d’entendre
un grand nombre d’acteurs de la formation et de l’emploi en Alsace. Plu-
sieurs thématiques majeures ont ainsi pu être identifiées, comme la lisi-
bilité de l’offre de formation, la question de la prospective des métiers, en
relation avec l’orientation professionnelle ou encore la connaissance des
besoins des entreprises. Cette dernière problématique a été abordée dans
le cadre de l’atelier PRDFP organisé le 1er juillet dernier à Mulhouse.
En lançant les débats, Martine Calderoli-Lotz, Vice-Présidente du Conseil
Régional, a rappelé à quel point cette question était fondamentale pour
l’avenir de l’économie alsacienne, qui nécessite des compétences adap-
tées à son développement et à son rayonnement.

Les trois entreprises qui ont ensuite témoigné - Soprema, PSA et Kune-
gel - sont certes de tailles distinctes et se situent dans des secteurs très
différents, mais ont un point commun : toutes ont identifié des besoins en
recrutement à court terme qui ont donné lieu à l’embauche de deman-
deurs d’emploi via une action de formation. Du point de vue de ces pro-
fessionnels, la réussite de ces projets réside dans la réactivité mise en
place au niveau territorial, la dynamique partenariale efficace face à un
besoin clairement identifié. Les entreprises ont ainsi relevé que la capa-
cité de réponse aux besoins à court terme, est globalement positive et ef-
ficace.

En revanche, elles soulignent que la question de la connaissance des be-
soins à plus long terme demeure posée. En effet, les démarches de GPEC
ne sont pas encore généralisées et de nombreuses entreprises indiquent
avoir des difficultés à anticiper leurs évolutions.
Les débats qui ont suivi ces témoignages ont permis d’identifier plusieurs
pistes d’évolution : renforcer le rôle de coordination de la Région, déve-
lopper la lisibilité de l’offre de formation et enrichir encore et toujours les
moyens de connaître les besoins des entreprises à plus long terme.
Située au croisement entre les stratégies d’entreprises et les grandes ten-
dances d’évolution des métiers, cette problématique centrale liée à la
prospective des métiers fera de ce fait l’objet d’un atelier PRDFP spéci-
fique à la fin de l’année 2008. L’approfondissement des axes de progrès
relevés dans cet atelier se précisera avec la poursuite de l’élaboration du
PRDFP.

... ATELIER PRDFP N°1 :
CONNAÎTRE LES BESOINS EN COMPÉTENCES
DES ENTREPRISES À COURT, MOYEN ET LONG TERMEBadias / Région Alsace

A NOTER
ATELIER PRDFP N°2

L’ACCES A LA FORMATION PROFESSIONNELLE :
LA PAROLE AUX USAGERS

LE JEUDI 11 DECEMBRE 2008 DE 8H45 À 12H45
À LA MAISON DE LA RÉGION • 1 PLACE DU WACKEN • STRASBOURG



Groupes de travail DEF

La Région Alsace et la Formation
Ouverte et A distance (FOAD) :

Forum de la formation en ligne (12 juin 2008)

Des groupes de travail de la Direction Education Formation ont réfléchi à cinq
sujets liés à la mise en oeuvre du PRDFP, afin d’apporter une contribution in-
terne à son l’élaboration. Les thématiques traitées sont :

Partager l’information
Réguler action territoriale et régionale
Développer des expérimentations
Favoriser la transversalité
Projetiser

Les réflexions ont abouti à différentes propositions dans lesquelles il apparaît
que la logique de projets doit se placer au coeur de l’action régionale. Dans
cette optique, la Région, au moyen d’équipes projets et selon une méthodolo-
gie élaborée par les participants, impulse des actions qui se déclinent dans les
territoires. Ces derniers sont également porteurs de projets et à partir de leurs
réflexions, relayées par les animateurs emploi formation, la Région pourra
analyser les bonnes pratiques, ajuster ses politiques et le cas échéant, en im-
pulser de nouvelles. La mise en œuvre des projets liés au PRDFP impactera
donc significativement les méthodes de travail de la Direction.

Les agents ont également défini la nécessité d’aboutir à une organisation per-
mettant l’élaboration d’une offre de formation globale plus mixée : en effet, si
formation initiale et formation continue sont plus étroitement liées, la réponse
devient plus cohérente, plus lisible et plus adaptée au besoin des différents pu-
blics.

Pour y parvenir, la transversalité entre les services doit être renforcée. En ce sens,
la diffusion de l’information a été identifiée comme un enjeu essentiel : chacun
doit disposer de données claires et complètes et de moyens facilitant l’accès à l’in-
formation, conditions préalables à la bonne réalisation de tout projet.

Enfin, constatant l’existence de nombreuses expérimentations, moyens d’ac-
tions souples et permettant une certaine créativité, les participants ont élaboré
une méthodologie encadrant cet outil et insistant sur la nécessité d’un cadrage
politique en amont et d’une association des élus à tout projet ; une mesure
plus importante des impacts, une communication renforcée et une évaluation
régulière constituent autant de facteurs de réussite pour les expérimentations
à venir.

Cette manifestation s’inscrivait dans
le cadre de la réflexion menée en ma-
tière de structuration d’une démarche
globale de formation à distance.

L’élaboration d’un PRDFP ne saurait en
effet ignorer cette modalité de forma-
tion, dont l’importance ne cesse de
s’affirmer.

Elévation du niveau de qualification de
l’ensemble des actifs, accompagne-
ment des personnes dans un parcours
de formation, valorisation de l’acte pé-
dagogique, ancrage territorial de la
formation : ces différents axes sont
de nature à mobiliser la modalité «for-
mation à distance », perçue non pas
comme la réponse universelle, mais
comme l’outil utilisable en fonction de

besoins précis, sans exclusivité de pu-
blic.

La manifestation a permis de présen-
ter une série de témoignages (de
France comme de l’étranger) visant à
apporter, à partir d’exemples concrets,
un éclairage sur les apports,
contraintes et conditions de mise en
œuvre des formations en ligne.
La Région poursuivra son rôle d’ani-
mation et d’ouverture de pistes d’ac-
tion, en partageant avec ses parte-
naires de la formation une réflexion
sur des champs d’intervention à in-
vestir pour enrichir la démarche de
construction du PRDFP.

Contact : Dominique Philippe,
dominique.philippe@region-alsace.eu

Transfrontaliers

De par son positionnement géographique au sein de « l’espace rhénan », de
par son engagement européen et des liens qu’elle a tissés avec les partenaires
allemands et suisses, la Région Alsace souhaite naturellement intégrer la di-
mension transfrontalière dans son PRDFP.

L’espace géographique concerné est celui du Rhin Supérieur, à savoir l’Alsace,
la Région de Bade, le Palatinat du Sud et la Suisse du Nord Ouest. 5,9 millions
de personnes y habitent, et le taux de chômage est de 5,8 % (données 2006).
On dénombre environ 60 000 travailleurs frontaliers originaires d’Alsace, qui
sont des « travailleurs salariés ou non, exerçant leurs activités profession-
nelles sur le territoire d’un Etat membre et résidant sur le territoire d’un autre
Etat membre, où ils retournent en principe chaque jour ou au moins une fois
par semaine » (source : règlement 1408/71 de la Communauté Européenne).
On peut relever 4 caractéristiques majeures des frontaliers alsaciens :
• deux sur trois sont des hommes,
• deux sur trois ont entre 31 et 50 ans, 20 % ont 51 ans ou plus et 10 %
ont moins de 31 ans,

• la moitié possède un CAP ou un BEP,
• moins de 10 % sont diplômés de l’enseignement supérieur et ils sont ma-
joritairement ouvriers en Allemagne et employés dans les professions in-
térimaires en Suisse (données INSEE 2006).

Cependant, à l’échelle interrégionale, de fortes évolutions transforment le pay-
sage économique. En effet, le ralentissement récent de la conjoncture alle-
mande, tout comme la hausse du niveau de formation requis pour accéder
aux emplois en Allemagne et en Suisse rendent l’accès aux emplois durables
plus compliqués pour les frontaliers alsaciens. Ceux-ci souffrent également de
leurs compétences linguistiques globalement insuffisantes, à l’heure où la
seule pratique de l’alsacien ne suffit plus pour répondre à une offre d’emploi
dans un pays voisin.

Ces éléments de conjoncture économique impactent directement les besoins
des entreprises. Bien que le Land de Bade-Wurtemberg soit un des plus per-
formants (4,6 % de chômage en 2008), les Allemands ont leurs propres diffi-
cultés pour la reconversion et l’élévation du niveau de qualification des
demandeurs d’emploi. Les entreprises allemandes recrutent donc moins de
travailleurs français. On peut classer les besoins des entreprises allemandes en
deux catégories : d’une part, une demande de personnel qualifié, notamment
dans le domaine commercial, de la vente ainsi que dans l’hôtellerie restaura-
tion (39 % des offres de d’emploi en moyenne) et d’autre part, une demande
de personnel non qualifié, notamment dans la métallurgie (Palatinat) et dans
les industries mécaniques (41 % des offres d’emplois). Le Palatinat a égale-
ment une part non négligeable d’offres d’emplois agricoles (viticulture ; entre
5 et 10 % des offres). Ainsi, les besoins se sont orientés vers les technologies,
le process et la biochimie.

Le phénomène frontalier a récemment évolué, et ce à trois niveaux.
• Premièrement, le recrutement des travailleurs frontaliers s’oriente désor-
mais vers des besoins ciblés et des métiers qualifiés, où le plurilinguisme
est nécessaire.

• Deuxièmement, la reconversion des travailleurs frontaliers alsaciens ne
peut souvent passer que par une élévation de leur niveau de compétence,
notamment avec le renforcement des exigences linguistiques.

• Troisièmement, les offres d’emploi frontalier vers l’Allemagne et la Suisse
sont de plus en plus souvent des offres à court terme (2 ou 3 mois) et
non plus des CDI ; les emplois de bureau en intérimaire notamment se dé-
veloppent.

L’élaboration du PRDFP prendra en compte l’identification de ces nouveaux en-
jeux.

Zoom sur un territoire,
Saverne
Retours sur les Entretiens Territoriaux et sur les Réunions
de Concertation Territoriale
Précaution de lecture ! Ces pistes de réflexion ne sont
pas exhaustives eu égard à l’ensemble des éléments col-
lectés lors des rencontres organisées par la Région. Ils

constituent des ressentis de la part d’acteurs locaux.

DES INTERROGATIONS :
- Le développement économique endogène suffira-t-il à régénérer
le tissu économique ?

- Comment enrichir la gestion des ressources humaines avec une
prédominance de TPE ?

- Comment et où développer le Post-Bac ? Quelle cohérence avec
l’échelon régional ?

DES PROBLÉMATIQUES PRIORITAIRES :
- Le renforcement de l’apprentissage
- La revalorisation de l’enseignement professionnel
- Le défi de la reprise d’entreprises avec les vagues de départs à la
retraite qui s’annoncent

DES PISTES DE TRAVAIL :
- Proposer des innovations en matière d’environnement de la for-
mation: mobilité, hébergement,...

- Redynamiser l’implication des entreprises quelle que soit la voie
de formation

- Renforcer la concertation entre les acteurs, point fort local, pour
mener des expérimentations dans le décloisonnement des forma-
tions

Vous trouverez des informations chiffrées détaillées sur les différents
territoires alsaciens sur le site : www.oref-alsace.org

Pour tous renseignements complémentaires, vous pouvez contacter le SIDOF - Service d’Information et de Développement de l’Offre de Formation au 03 88 15 69 06

Saverne
Sarre-Union

Strasbourg

Molsheim
Schirmeck

SÈlestat 
Sainte-Marie-aux-Mines

Colmar
Neuf-Brisach

Guebwiller

Thann - Cernay

Mulhouse

Altkirch Saint-Louis

Wissembourg

Haguenau
Niederbronn-les-Bains


